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Monsieur Michel BARNIER 

Commissaire européen 

 

 

Monsieur le Commissaire, 

 

 

Le Club Arc alpin regroupe, au travers des associations nationales qui le 

composent, deux millions d’adhérents. Parmi eux des citadins des grandes 

villes d’Europe, mais aussi des habitants des zones de montagne. 

 

Elu président de cette association le 4 septembre dernier, je souhaiterais 

vous entretenir de nos préoccupations concernant l’impact des activités 

sportives sur l’environnement montagnard d’une part, et le développement 

des réglementations restrictives vis à vis de ces activités d’autre part.  

 

Le Club Arc Alpin souhaite apparaître comme une force de proposition 

dans l’espoir de construire un cadre européen consensuel pour ces 

réglementations.  

 

Les Chartes élaborées dans les Parcs nationaux français de montagne, les 

« Tables de Courmayeur » qui sont un engagement à l’auto réglementation 

de nos amis italiens, les conventions de pratiques passées entre le Club 

alpin allemand et les autorités bavaroises, sont autant de contributions 

nationales à ce projet européen. 

 

Par leur expérience (toutes ont été créées il y a plus d’un siècle), leur esprit 

de responsabilité, leur engagement dans la lutte pour la préservation d’un 

environnement montagnard de qualité, l’investissement humain de leurs 

bénévoles habitués à collaborer par dessus les frontières nationales, les 

associations du Club Arc Alpin peuvent être les atouts importants d’une 

politique européenne visant la valorisation des zones de montagne sans 

atteinte à la liberté de pratiques respectueuses et responsables. 

…/… 



 

 

 

Dans cet esprit, j’ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance une 

entrevue à laquelle pourrait éventuellement assister, avec votre accord, 

Monsieur Robert DE MARTIN, Vice-président du CAA. 

 

Je vous remercie de l’attention que vous voudrez bien apporter à cette 

requête et  

 

Vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire européen, l’expression de ma 

très haute considération. 

 

 

 

André CROIBIER 

Président 


